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FFOOOOTTBBAALLLL   CCOORRPPOORRAATTIIFF   LLUUXXEEMMBBOOUURRGGEEOOIISS   

  

  

I N F O R M A T I O N S 
 

Congrès FCL : 

 

Le congrès FCL aura lieu samedi, le 18 novembre 2017 à 10:00 hrs dans la cantine de 

l’Institut National des Sports ( I.N.S.), 66, rue de Trèves, L-2630 Luxembourg. 

Jusqu’à présent aucun club a présenté une candidature pour l’organisation de l’Assemblée 

Générale pour l’année 2018. Les clubs interessés sont priés de présenter leur candidature par 

écrit jusqu’au 10.11.2017. Une demande pour l’organisation des Finales des Coupes FCL a été 

présentée par le F.C. Spuerkeess qui auraient lieu au Stade Alphonse Theis au Holleschbierg à 

Hesperange. 

     

    IMPORTANT pour tous les clubs : 

 

  Nous avons reçu	une lettre de la part de l’A.S. Douanes & Accises que les deux équipes      

doivent disputer les rencontres de championnat et coupe à domicile sur la pelouse du F.C.   

Résidence Walferdange, mais seulement les mardis. 

 

En cas de désaccord entre les clubs les matches doivent se jouer naturellement le jour et à    

l’heure officielle du F.C.L. c.-à-d le Mercredi - Soir. 

 

    Nous comptons sur le Fair-Play des clubs concernés. 
 

Reprise du championnat 2017 / 2018 : 

 

Les clubs sont priés d’envoyer la demande d’arbitre pour les matches officiels soit par envoi 

postal à M. Robert Heinisch, soit par fax au nr. 290 417 ou par mail à l’adresse fclux@pt.lu. 

Au cas d’envoi par fax ou par mail, vous n’avez plus besoin d’envoyer l’original de la 

demande au secrétaire technique. Néanmoins n’oubliez pas d’envoyer la copie bleue à votre 

adversaire. 

 

Nous tenons à rappeler aux secrétaires d’envoyer la demande d’arbitre pour la coupe FCL         

du 20.09.2017 à M. Robert Heinisch pour le 11.09.2017 à 12.00 hrs au plus tard et pour le 

premier match de championnat du 26.09. au 29.09.2017 à l’exception du Mercredi 27.09.2017 

pour le 18.09.2017 à 12.00 hrs. au plus tard. Nous prions les clubs de se référer aux articles 

15.1 et 15.2 du règlement interne du F.C.L. 

 

En cas de modification d’un match à une autre date que prévue, nous prions les clubs de se 

référer à l’article 12.1.e du règlement interne du F.C.L 

 

En ce qui concerne l’envoi des feuilles d’arbitres les anciennes procédures restent en vigueur 

c.-à-d. remettre une enveloppe timbrée aux arbitres avec l’adresse suivante : M. Robert 

Heinisch, 320, rue de Cessange, L-1321 Luxembourg. L’arbitre va envoyer l’enveloppe à 

l’adresse indiquée même au cas de cartons rouges. Nous vous prions également de remplir la 

feuille d’arbitre lisiblement et correctement c-à-d numéro uniforme, nom, prénom, date de 

naissance et numéro licence. 

 

En même temps nous prions les clubs de se référer aux articles 12.1, 12.1.a, 12.1.b, 12.1c, 

12.1.d et 12.1.e du règlement interne du F.C.L. Bien entendu l’accord de l’adversaire est 

toujours indispensable pour le changement de la date et du coup d’envoi initialement prévue.  
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Pour voir le programme pour la saison 2017 / 2018 vous pouvez consulter le B.I.O. de la 

F.L.F. ainsi que notre site Internet sur www.flf.lu où vous trouvez sous la rubrique : 

 

Calendrier    = le calendrier pour la saison 2017 / 2018 

 

Informations = le championnat des 3 divisions, la coupe FCL, la répartition 

des divisions et terrains, la liste des clubs 2017/2018 ainsi que 

la liste des adresses secrétaires, remplaçants et uniformes des 

clubs FCL.  

   

    Demande match amical et tournoi : 
 

Vous trouvez le formulaire demande d’arbitre pour match amical et tournoi sur le  

site du FCL sous la rubrique «  Clubs ». Vous pouvez ouvrir la demande sous  

Adobe et la remplir sur le P.C. Toute demande d’arbitre pour les matchs amicaux et tournois 

est à envoyer avec effet immédiat 7 jours  à l’avance à M. Robert Heinisch soit par courrier, 

fax ( 290 417 ) ou mail ( fclux@pt.lu ) est non plus à la F.L.F. 

Nous informons les clubs qu’ils reç������	seulement un arbitre en jouant contre des équipes 

affiliés à la FLF ou au FCL. 

 

Autorisations : 

 

Il est indispensable que le secrétaire aux licences soit en possession des autorisations des clubs 

F.L.F. des joueurs âgés entre 33 et 40 ans pour le premier match officiel au plus tard.           

(Article 7c de la convention F.L.F. – F.C.L. )  

Nous prions les clubs de se référer à l’article 26.1 et 26.2 du règlement interne du F.C.L. 

 

Application médico sportif : 

 

Au cas où un joueur suspendu apparaît sur la feuille d’arbitre, l’équipe ne perdra pas 

directement le match par forfait, mais le comité attendra quinze jours. ( La date de l’examen au 

contrôle médico sportif est primordial ) 

Si après ce délai, le certificat du contrôle médico sportif n’est pas parvenu au responsable des 

licences ou au secrétaire technique, le match sera perdu par forfait. ( Article 4.1. du règlement 

interne du F.C.L. ) 

Dès que le club sera en possession du certificat de contrôle médico sportif nous vous prions 

d’envoyer une copie du certificat directement par fax à M. Weber nr. 2648-3954 ou à M. 

Heinisch fax nr. 290 417. 

 

Rappel communication des résultats : 

 

Le résultat de toute compétition officielle  est à communiquer immédiatement après le match 

mais au plus tard jusqu’à 24.00 hrs. soit sur le répondeur du FCL nr. 49 57 44 soit de 

préférence par SMS au nr. 621 322 100. 

 

Liste des joueurs qui sont encore suspendus pour le début de la saison 2017/2018 : 

 

CHAMPIONNAT 

 

F.C. Cargolux   Matos Gonçalves Daniel (08/31)   1 match 

 

F.C. Stugalux    Da Cunha Costa Rui (03/19)    4 matches 
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Gelbe bzw. rote / gelb-rote Karten bei Pokal- und 

Meisterschaftsspielen 
 

• Die bei Meisterschaftsspielen und Pokalspielen erhaltenen gelben Karten werden 

getrennt vom Verbandssekretariat erfasst.  

 

• Disqualifikationen durch Verwarnungen aus Pokalspielen werden exklusiv in 

Pokalspielen (Pokal F.C.L.) abgesetzt. 

 

• Disqualifikationen durch Verwarnungen aus Meisterschaftsspielen werden exklusiv in 

Meisterschaftsspielen (Meisterschaft F.C.L.) abgesetzt. 

 

• Disqualifikationen durch rote oder gelb-rote Karten werden fortlaufend auf alle 

offiziellen Spiele (Meisterschaft und Pokal) übertragen  

 

     ************************* 

 

Les avertissements ( cartons jaunes ) recus lors d’un match de coupe ne comptent 

exclusivement que pour les rencontres des coupes F.C.L. 

 

Les avertissements ( cartons jaunes ) recus lors d’un match de championnat ne comptent 

exclusivement que pour les rencontres du championnat F.C.L. 

 

Par contre les disqualifications ( cartons rouges et jaunes-rouges ) comptent comme 

auparavant pour toutes les rencontres officielles ( Coupe et Championnat ) 

 

 


